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Encore une fois le gouvernement va faire payer l addition 

  

Pour améliorer la situation des salariés du secteur des services à la 
personne, une exonération de 15
salariales avait été instaurée en 2006 en faveur du salaire réel. 

Ce dispositif est utilisé par un particulier employ
2007).  

Sa suppression pourrait conduire à un retour massif vers la forfaitisation 
des cotisations donc une réduction des droits sociaux des salariés, et une 
baisse de leur salaire réel ainsi qu'un surcoût pour les employeurs. 

La réduction des droits sociaux portera principalement sur la question des 
droits à la retraite. Autre dossier sur lequel la CFDT est déjà en désaccord 
avec le gouvernement.

Les mesures exposées par François Baroin agissent donc comme un sur
accident pour le

Ces mesures peuvent porter un coup fatal à la moralisation engagée dans 
ce secteur sur les contrats de travail 
travail clandestin

En cette période de difficultés sur le terrain 
d être de ceux qui détruisent des emplois dans un secteur d activité non 
délocalisable qui offre des perspectives de reclassement aux salariés peu 
ou pas qualifiés des autres secteurs.

Ces mesures tournent le dos à une politi
par l actuelle majorité. 

A l occasion d un exercice budgétaire marqué par des préoccupations 
étrangères au secteur, la dynamique issue du plan Borloo sera donc 
définitivement enterrée.

La Fédération des Services CFDT s ins
un tel projet ne fasse pas l objet d une concertation sociale poussée afin 
de préserver l intérêt des populations qui à défaut de pouvoir continuer à 
travailler dans le secteur, solliciteront les fonds sociaux et la solida
nationale.

La première mesure budgétaire qui aurait dû s imposer
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